
COMPTE RENDU de la REUNION de CONSEIL du 20 janvier 2022

L'an deux mil vingt-deux, le 20 janvier à 19 heures 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la mairie en séance publique sous la Présidence de Madame Béatrice BARBÉ, Maire.

Étaient présents : tous sauf Stève DAVID, excusé.

Secrétaire : Chrystelle BOUZON.

FINANCES LOCALES

Décisions budgétaires : budget Commune - décision modificative n°5.

Afin de provisionner le compte 6817 du chapitre 68 pour dépréciation des créances de la commune,
Madame le Maire demande au conseil municipal de bien vouloir valider les propositions suivantes : 

Section de fonctionnement

dépenses dépenses

C/022      : - 600,00 euros 6817/68 : + 600,00 euros

Le conseil municipal, à l'unanimité, valide cette proposition.

Décisions budgétaires : budget lotissement 2021 - décision modificative n°1.

Afin de procéder  aux écritures de fin  d'année,  il  est  nécessaire  d'apporter  des modifications  au
budget du lotissement de l'Aubépine. Le conseil municipal, à l'unanimité, valide les propositions
suivantes : 

Section d'investissement

Dépenses

Au 3355/040      : + 101,00 euros Au 16878/16 : - 101,00 euros

Section de fonctionnement

Recettes

Au 7133/042 : + 101,00 euros Au 774/77 : - 101,00 euros

Décisions budgétaires : divers- restitution de la caution du 3, place de l'Église.

En réponse  au  courrier  du  06  décembre  dernier  par  lequel  Monsieur  Evan BERTEAU, ancien
locataire du 3 place de l'Église, demande le reversement de la caution prévu par le contrat de bail
qu'il avait signé le 22 novembre 2019, le conseil municipal émet un avis favorable à 8 voix « pour »



et une « contre » au reversement du montant total de celle-ci, soit 365,49 euros.

DIVERS

Projet city-stade   : devis plateforme.

Après étude des différents devis, l'entreprise NUPIED de la Guerche-de-Bretagne est retenue afin
d'effectuer les travaux de terrassement de la plateforme du futur city-stade.

Cantine scolaire rentrée 2022-2023 : tarifs de la prestation Iliade Habitat Jeunes de Château-
Gontier.

À la présentation du courrier de l'Iliade Habitat Jeunes du 27 décembre 2021 concernant la hausse
du tarif de prestation « Repas enfant midi » à 4,42 euros T.T.C. effective au 1er septembre prochain,
la commission en charge des affaires périscolaires a décidé de solliciter une entrevue avec Madame
Caroline BOIVIN, directrice de l'association Iliade Habitat Jeunes.

Services techniques : acquisition de matériel.

L'achat d'un broyeur d'accotement est à l'étude. 

Entrepôt communal : remplacement de l'espace vert.

Le devis proposé par l'entreprise NUPIED est à l'étude. Des modifications peuvent y être apportées.


